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Software as a service 
Les entreprises, dans un objectif de performance, sont de plus en plus exigeantes quant au choix des 

outils de leur système d’information. En effet, la mise en place de ces derniers représentant souvent 

une forte mobilisation des ressources humaines et financières, les entreprises évaluent de plus en 

plus les outils sous forme de services : Software as a Service (SaaS). Ce type d’applications est 

populaire, en particulier pour les solutions collaboratives ou l’accès au courrier électronique. Il s’agit 

en fait de l’évolution des applications ASP. Le principe de fonctionnement réside sur le fait que c’est 

le fournisseur qui assume les coûts d’investissement qu’il rentabilise ensuite en partageant 

l’architecture entre plusieurs clients. Ainsi l’infrastructure, mutualisée à grande échelle, est optimisée 

et le taux d’utilisation élevé. L’utilisateur dispose de la fiabilité et des garanties d’une infrastructure 

importante avec un coût modéré. Un certain nombre de questions vont être abordées afin de mieux 

appréhender le SaaS. Pourquoi le SaaS ? Quelles sont les différences avec l’ASP ? Quels sont les 

piliers de ce mode de fonctionnement ? Comment les entreprises accueillent-elles ce nouveau 

concept ? Quels sont les risques à prendre en compte ? 

Pourquoi le SaaS ? 

Pour de nombreuses entreprises et collectivités, l'architecture SaaS est séduisante à plusieurs 

niveaux. Elle limite les risques et les coûts de déploiement des applications qui sont pris en charge 

par le fournisseur. Les responsables financiers disposent de leur côté d'un budget "bordé" et 

parfaitement prévisible puisque ces applications sont refacturées sous la forme d’un coût mensuel 

par utilisateur. L’entreprise dispose par ailleurs des différentes mises à jour du produit sans coût de 

licences supplémentaires et surtout de façon transparente. Pour finir, un aspect souvent négligé mais 

très important : le collaboratif. Le SaaS permet de mettre en œuvre de nouvelles pratiques 

collaboratives en intégrant les possibilités de travail à domicile et les relations avec les partenaires. 

Le service « Google Docs and Spreadsheets » par exemple permet à plusieurs collaborateurs de 

travailler en même temps sur le même document, d’avoir un historique des modifications effectuées 

par chaque utilisateur et de revenir en arrière en cas de besoin. Il existe également sur ce type 

d’outils des systèmes de messagerie instantanée intégrés pour pouvoir communiquer avec les 

personnes qui travaillent sur le document. Ceci impacte directement le mode de travail que l’on 

connaît à l’heure actuelle.  
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Le SaaS permet de répondre à trois grands types de service : 

 Les services d’infrastructures tels que la sauvegarde en ligne, 

 Les services collaboratifs du type messagerie, 

 Les services de fourniture d’applications métiers incluant notamment les CRM. 

Les solutions existantes sur le marché sont variées et sont de plus en plus nombreuses,  jour après 

jour. 

 

Quelle est la différence entre ASP et SaaS ? 

Souvent présenté comme l’évolution de l’Application Service Provider (ASP), il est souvent délicat 

d’identifier les différences entre le SaaS et son précurseur. 

Tout d’abord, les SaaS sont spécifiquement conçus pour le web. Ses applications sont modulaires et 

personnalisables et uniquement accessibles à distance tandis que les logiciels ASP proposent un " 

front-end " appliqué à des applications traditionnelles.  

Les fournisseurs de services SaaS proposent différentes interfaces de programmation (API) qui 

permettent d’intégrer toutes les données applicatives directement dans le Système d’Information 

contrairement à l’ASP. Ces interfaces prennent la forme de web services (REST et SOAP), de 

traitements automatisés d'import-export de données (batch), etc.… C’est un aspect fondamental du 

SaaS. Il est ainsi possible pour une application SaaS de communiquer directement avec une 

application classique et inversement, quelque soit son lieu d’hébergement. Le SaaS ne crée donc pas 

un Système d’Information indépendant et isolé mais s’intègre complètement au Système 

d’Information de l’entreprise utilisatrice. 

Les clients d'un SaaS paient pour l'utilisation de l'application en fonction de leurs besoins alors que 

dans le cas d'une utilisation " logicielle " ASP, l'achat d'une licence est souvent nécessaire, rendant le 

client propriétaire du logiciel.  

 

Les 3 piliers de l’intégration des SaaS 

Les SaaS engendrent des problématiques d’intégration différentes que les applications classiques. Il 

existe 3 aspects à prendre en compte :  

 L’intégration de données,  

 le service d’identité,  

 le portail. 
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Intégration des données 

Il s’agit de gérer les flux de données entre les applications internes (situées derrière le firewall) et les 

applications externes (SaaS). 

La plupart du temps, les applications à la demande sont déconnectées des autres applications de 

l'entreprise. L'information qu'elles contiennent reste donc confinée. Sans synchronisation efficace 

des données SaaS avec le reste du système d'information, l'entreprise doit dé-dupliquer ses données 

et effectuer des saisies manuelles. Avant d'envisager un déploiement SaaS, il faut donc absolument 

tenir compte des possibilités d'interconnexion avec le Système d'Information de l'entreprise.  

La difficulté pour l'entreprise réside dans le choix d'une approche tactique (intégration via du code 

personnalisé projet par projet) ou d'une stratégie d'intégration plus ambitieuse, à l'échelle du 

Système d'Information. Elle peut se faire sur la base de l’ESB (Enterprise Service Bus) ou de l’EAI 

(Enterprise Application Integration), utilisé par l’entreprise ou la collectivité dès lors que celui-ci est 

ouvert sur Internet et connaît les protocoles standard (HTTP/SOAP). Il existe aussi des solutions 

d’intégration fournies par une plateforme en ligne, il s’agit alors d’ISB (Internet Service Bus). Seule 

une vraie stratégie d’intégration est viable à long terme. En effet, cette approche est plus évolutive 

puisqu’elle permet de s'adapter plus vite et plus facilement à l'évolution du Système d'Information et 

à la migration d'applicatifs internes vers des plates-formes SaaS. 

 

Service d’identité 

Il est très souhaitable que les SaaS délèguent leur authentification au serveur d’identité de 

l’entreprise. Celui-ci peut être l’annuaire interne de l’entreprise (LDAP, Active  Directory, etc…) ou un 

serveur d’identité externalisé utilisant, par exemple, la norme OpenID. L’identification est 

primordiale pour garantir la sécurité du Système d’Information.  
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Portail 

Il est important d’agréger les interfaces applicatives de manière à ce que l’utilisateur n’ait pas à se 

soucier de savoir s’il a à faire à des applications « classiques » ou à des SaaS. Pour ce faire, 

l’entreprise doit utiliser un portail capable d’intégrer les 2 types de services. 

Ce portail pourra reposer sur deux solutions : 

 une solution de portail d’intégration Intranet classique comme IBM Websphere Portal, 

Microsoft SharePoint, etc… 

 une solution en ligne, de type mashup, comme Netvibes ou iGoogle qui pourra rassembler les 

SaaS. 

Il est intéressant de noter que ces portails SaaS proposent des nouvelles normes d’intégration très 

agiles (tel que UWA de Netvibes), et que ce sont les solutions de portail classiques qui évoluent 

aujourd’hui pour intégrer ces normes. 

Les solutions SaaS tirent le marché des portails vers l’avant. De même ces solutions ont permis à la 

norme OpenID pour les serveurs d’identité de prendre de l’ampleur.  

 

Le SaaS satisfait une grande majorité d’entreprises… 

Selon une étude du cabinet Gartner qui a porté sur 260 entreprises réparties dans huit grands pays 

développés « représentatifs », 90% des entreprises qui utilisent déjà un logiciel de type SaaS 

maintiendront son usage ou ajouteront en 2009 d'autres logiciels en mode SaaS à leur Système 

d'Information. Ce sont par ailleurs les entreprises nord-américaines qui sont les plus séduites puisque 

62% d’entre elles vont augmenter l’usage de ces outils cette année contre 49% pour les sociétés 

européennes.  

37% des entreprises interrogées comptent remplacer un ou plusieurs de leurs logiciels 

« traditionnel s» par une alternative hébergée en dehors de leurs locaux. Ainsi les entreprises 

satisfaites par ce type de fonctionnement souhaitent orienter de plus en plus leur Système 

d’Information dans cette direction. 

En revanche, seules 38% des entreprises interrogées ont mis en place un processus d’évaluation du 

service en ligne. Peu d’entreprises sont donc en mesure de déterminer la qualité du service proposé 

de manière objective.  

 

Quelques points d’attention 

L’application étant hébergée en dehors de l’entreprise, l’accès à celle-ci dépend de la qualité de la 

connexion externe utilisée. Ainsi si les coûts de déploiement et d’utilisation de l’application sont plus 

faibles, la mise en place de liens réseau performants disposant d’une redondance a des impacts 

financiers non négligeables. Cependant il faut relativiser cet aspect ; d’une part, il n’y a pas 

forcément d’augmentation du trafic réseau : des gains de bande passante peuvent même parfois 

être constatés avec le passage au SaaS. Par exemple, pour réceptionner un courrier électronique 

avec le protocole POP, le trafic réseau sera plus important que pour lire ce même message en mode 

web avec le protocole http(s) en mode SaaS. Mais ce bénéfice se limite à certains protocoles. D’autre 

part, certains acteurs proposent des solutions en mode déconnecté, c’est le cas notamment de Zoho 

et de Google pour leurs suites bureautiques, ce qui permet de pouvoir utiliser les outils en dehors du 

bureau dans les zones où il n’est pas possible de disposer d’une connection internet. 
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Le modèle SaaS permet une grande liberté de changement de fournisseur puisqu’il suffit de résilier le 

contrat et d’en souscrire un autre auprès d’un autre fournisseur. Cependant il y a un risque 

important étant donné que c’est le fournisseur qui détient les données de l’entreprise. Il est donc 

primordial d’avoir un contrat de service solide avec des engagements forts notamment en terme de 

confidentialité, afin de permettre un changement serein de fournisseur. De même, le format des 

données devra être de préférence un format ouvert suivant une norme la plus répandue possible. 

Cet aspect contractuel doit aussi permettre de lever les craintes concernant la fiabilité et l’intégrité 

des données. 

Il est nécessaire que la Direction des Systèmes d’Information soit en mesure d’accompagner les 

directions fonctionnelles dans ces évolutions. Il est important que la DSI communique sur le sujet. Il 

faut donner une réponse claire et argumentée à chaque demande. Sans ligne de conduite, les 

utilisateurs s’adresseront directement au fournisseur de services. Un manque de pédagogie risque 

donc d’engendrer une rupture entre la DSI et les directions fonctionnelles et d’amener petit à petit à 

avoir deux Système d’Information en parallèle.  

 

Conclusion 

Avec une croissance de 21% des déploiements en 2007, les SaaS devraient représenter un quart des 

logiciels en entreprise dès 2011. Ce mode de fonctionnement s’inscrit dans l’esprit du cloud 

computing. Longtemps réticents, les acteurs traditionnels commencent à se tourner vers ce nouveau 

modèle économique pour ne pas se faire distancer. Mais tout le Système d’Information ne pourra 

pas se traduire en mode SaaS. Il sera composé de logiciels commerciaux, de logiciels libres, de 

développements spécifiques et de SaaS. Le DSI devra alors faire des choix stratégiques sur la 

composition de son Système d’Information. 

 

Service as a Software (SaaS) 
Intérêts Risques Périmètre 

 Coûts maitrisés 

 Fiabilité de l’architecture 

 Optimisation des performances  

 Green IT (optimisation des 

serveurs, de la climatisation, 

etc.…) 

 Evolutivité importante 

 Pas de visibilité sur la 

localisation des données  

 Fonctionnement dépendant 

de la connexion Internet 

 Qualité de service dépendant 

de la fiabilité du prestataire et 

de la qualité du contrat de 

service défini 

 Services d’infrastructure  

 Services collaboratifs 

 Applications métiers 
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Glossaire 

Front end : Expression anglaise qui désigne une machine complète qui effectue des traitements 

préliminaires ou gère des transactions pour un ordinateur plus puissant. Elle est alors l'abréviation de 

"front end processeur" ou ordinateur frontal. 

EAI (Enterprise Application Integration) : Outil destiné à rendre intégrables et interopérables des 

applications conçues et réalisées sans souci d’intégration ni d’interopérabilité. Une application 

conçue et réalisée d’emblée comme intégrable et interopérable n’a pas besoin d’un outil de type EAI 

pour s’intégrer au SI et inter opérer avec les autres applications. 

ESB (Enterprise Service Bus): Nouveau type d'outils d'intégration, défini par Gartner Group, 

s'appuyant sur les standards suivants : services Web (Soap, WSDL, etc.), connecteurs d'applications 

JCA (J2EE Connector Architecture), langage XML. Ils sont complétés par des fonctions de 

transformation et de routage intelligent des messages. 

OpenID : Système d’authentification décentralisé qui permet l’authentification unique, ainsi que le 

partage d’attributs. 

Mashup : Représente un site internet ou une application dont le contenu résulte de la combinaison 

de plusieurs sources d'information 

 


